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Comment obtenir l’adhésion des riverains aux projets de 
restauration des cours d’eau ?
C’est à cette question des élus et des t echniciens qui animent les projets de restau-
ration des c ours d ’eau que c e guide souhait e appor ter des élémen ts de r éponse. 
D’autres guides récents s’attachent à la conception et à la négociation des projets ou 
à leur réalisation technique. Celui-ci porte sur la communication et la concertation 
indispensables à la bonne conduite des projets.

Pour le réaliser, l’agence de l ’eau Loire-Bretagne s’est appuyée sur le r etour d’expé-
riences d’élus et de techniciens déjà engagés dans des projets de restauration. Leur 
témoignage constitue le principal matériau de ce guide. 

Les grands enseignements qui structurent le guide
Les enquêt es de t errain mett ent en évidenc e la néc essité de tr availler sur deux  
registres : 

- c elui du sensible , des représentations, des per ceptions, des c oncep-
tions associées aux usages d’une part,

- c elui de l ’argumentation t echnique et de la démonstration du bien 
fondé du projet d’autre part.

Au quotidien, les por teurs des pr ojets son t in terpellés et doiv ent ag ir sur l ’un et 
l’autre. Pourquoi et comment le faire, c’est l’objet des chapitres 1 et 2 de ce guide.

Pour facilit er leur ac tion, les élus et t echniciens on t r ecours le plus souv ent à la 
concertation au plus pr ès du t errain. Leur implication personnelle y est impér a-
tive. I ls peuvent également choisir à des étapes dét erminées, d’aller sur le terrain 
médiatique. L’amplification média tique, r echerchée par les uns , r edoutée par les 
autres, doit être préparée.

Concertation au plus pr ès du t errain ou c ommunication via les médias , c es deux 
modes d’intervention font l’objet des chapitres 3 et 4.

Enfin la 5e partie rassemble quelques enseignements essentiels sous forme de fiches 
méthodologiques :

- pourquoi vouloir rétablir la continuité des cours d’eau ;
- les interlocuteurs ; 
- mots qui fâchent et mots qui dialoguent ; 
- des actions et des outils ; 
- les relations avec la presse.
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Au sommaire
1. Prendre en compte les représentations et faciliter leur évolution 

Le cas des rivières « inexistantes »  
L’attachement à la rivière aménagée 
Des projets pour les rivières ou pour les hommes ? 
Les craintes quant à la rivière de demain

2.  Démontrer le bien fondé du projet de restauration                                         
Un vrai virage dans la politique d’a-ménagement des cours d’eau  
Une mise en cause des usages ? 
On sacrifie la lutte contre la pollution ? 

3. Porter la concertation au plus près du terrain 
Le tandem élu-technicien est la clef de voûte du projet 
Les riverains et les usagers au cœur de la concertation 
Les appuis institutionnels 

4. Communiquer avec les relais médiatiques                                                            
Pourquoi la presse ? 
Préparer ses relations presse 
Pour ne pas abuser des éléments de langage… 

5. Fiches méthodologiques
Pourquoi vouloir rétablir la continuité des cours d’eau ?
Les interlocuteurs
Mots qui fâchent, mots qui dialoguent
Des actions et des outils
Les relations avec la presse

La restauration des cours d’eau : 
un défi majeur pour le bon état des eaux
Les lois Grenelle et les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux ont tr aduit la 
demande sociale en objec tifs ambitieux de r econquête des milieux aqua tiques. L es aménagemen ts 
réalisés par le passé pour facilit er les ac tivités humaines - endiguemen ts, r ectifications, bar rages… 
- ont perturbé les habitats et entraîné une dégradation de l’état des eaux. Pour retrouver des cours d’eau 
en bon état, ces aménagements doivent être repensés.
Cependant les projets de restauration des cours d’eau se heurtent à des difficultés diverses :
structuration des maîtrises d’ouvrage, intervention en domaine privé, financement des actions…
mais aussi r ésistances de r iverains. L’attachement à la ph ysionomie ac tuelle de la r ivière, la difficulté à 
se représenter le paysage futur, la crainte d’une perte de patrimoine, de ne plus a voir d’eau en été ni de 
poisson, la crainte d’inondations plus fréquentes ou plus graves… sont exprimés tour à tour par des asso-
ciations de riverains, les amis des moulins, ou les pêcheurs.
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Un guide r éalisé par l ’agence de l ’eau à destina tion des élus et anima teurs/techni-
ciens pour faciliter la mise en œuvre des projets de restauration des cours d’eau. 

Il propose des pistes pour surmonter les difficultés rencontrées sur le terrain : prise 
en compte des r eprésentations, démonstration du bien f ondé du pr ojet, concerta-
tion au plus près du terrain, communication avec les relais médiatiques.

Ces pist es s ’appuient essen tiellement sur neuf enquêt es de t errain des bassins  
Loire-Bretagne et Rhône-Méditerranée. 

Il est disponible auprès de l’agence de l’eau et sur son site www.eau-loire-bretagne.fr
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